[image: ]Alliance Autiste
ONG d'autistes pour la liberté et la défense des autistes,
l'accessibilité et la Prise En Compte Correcte de l'Autisme Partout,
la lutte contre la maltraitance et l'exclusion socio-administratives,
et l'application de la CDPH en France 

AllianceAutiste.org
contact@AllianceAutiste.org


 

	




[image: ]

OHCHR

Comité d’Action Contre la Torture


Modes d’envoi : 
- ohchr-registry@un.org













[image: Une image contenant Bleu électrique, Police, conception

Description générée automatiquement]
La maltraitance 
des autistes en France : 
aperçu et solutions -
SYNTHESE PLUS COURTE
Vue d'ensemble pour mieux faire comprendre (et réduire) ce grave problème, 
proposée en tant que contribution aux "Etats Généraux des maltraitances 2023",
"hors du cadre prévu", faute de Prise En Compte Correcte de l'Autisme Partout


La maltraitance des autistes et l'accessibilité pour les autistes 
sont les deux faces d'une même pièce : 
cette maltraitance quasi générale (constante et omniprésente) 
est le résultat de l'absence de toute politique d'accessibilité 
pour les personnes autistes handicapées,
assortie des mesures concrètes (et appliquées) correspondantes.

SYNTHESE PLUS COURTE 
de la Version 1.2 du 26/07/2023
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[bookmark: _Toc192550192]00. Résumé de ce document

Synthèse Générale : Maltraitance Systémique des Autistes en France
1. Aperçu des Mécanismes de Maltraitance
1.1 Une Maltraitance Omniprésente et Systémique
· Les autistes subissent une maltraitance diffuse résultant d’un Système Obligatoirement Social (SOS) inadapté et inaccessible.
· Cette maltraitance est rarement intentionnelle, mais ses conséquences (souffrances, exclusion, perte de chances) sont réelles et inacceptables.
1.2 Accessibilité et Maltraitance : Une Corrélation Directe
· L'absence de politiques d’accessibilité spécifiques pour les autistes constitue une maltraitance en soi.
· Le refus des autorités d'écouter les autistes (notamment la Délégation Interministérielle Autisme et TND et le Défenseur des Droits) aggrave cette situation.
1.3 Un Cercle Vicieux Administratif
· L’administration française rejette les critiques et prétend être infaillible.
· Une confusion systématique entre l’autisme et les troubles associés empêche toute reconnaissance de l’autisme comme une variation naturelle.
1.4 Maltraitance Reconnue vs Maltraitance Réelle
· L'État ne reconnaît que la maltraitance familiale ou médico-sociale, ignorant la maltraitance systémique.
· Cette stratégie permet de masquer la responsabilité de l'État dans l’exclusion et la souffrance des autistes.
1.5 Conditions Nécessaires aux Solutions
· Adopter une vraie politique d’accessibilité : des ajustements simples suffiraient à améliorer la situation sans coût excessif.
· Clarifier la nature de l’autisme : cesser de le confondre avec ses troubles spécifiques.
· Impliquer réellement les autistes dans la décision publique.
· Réduire les troubles administratifs qui aggravent la maltraitance.
2. Formes de Maltraitance Spécifiques
2.1 Maltraitance Familiale
· L’incompréhension de l’autisme au sein des familles engendre souvent une maltraitance involontaire.
· Exemples : surprotection excessive, injonction de normalisation, rejet des intérêts spécifiques.
· Solutions : programme d’éducation parentale à l’autisme.
2.2 Maltraitance Scolaire
· Un système éducatif inadapté empêche toute inclusion réelle.
· Absence de formation des enseignants, manque d’AESH, discriminations et exclusions déguisées.
· Harcèlement non traité, impactant directement la santé mentale des autistes.
2.3 Maltraitance Sociale
· Exclusion systémique des services publics et privés.
· Atteintes sensorielles et mentales socio-générées : proximité physique forcée, bruit excessif, températures absurdes.
· Solutions : mise en place d’une politique d’accessibilité spécifique aux autistes.
2.4 Maltraitance Médicale
· Mépris et attitudes hautaines des soignants.
· Hospitalisations forcées et traitements abusifs.
· Influence désastreuse de la psychanalyse retardant les diagnostics.
· Solutions : correction des erreurs médicales et réduction du pouvoir des psychiatres sur les autistes.
2.5 Maltraitance Médico-Sociale
· Institutions séparant les autistes de la société, les maintenant dans la dépendance.
· Pratiques maltraitantes dans les ESAT et IME.
· Solutions : remplacer ces structures par un accompagnement à domicile.
2.6 Maltraitance Administrative
· L’administration française est un système kafkaïen rejetant toute correction d’erreurs.
· Exemples :
· Non-reconnaissance des erreurs administratives.
· Confusion entretenue entre “autisme” et “troubles de l’autisme”.
· Exclusion des autistes des aides juridiques et sociales.
· Refus des aménagements nécessaires à une accessibilité minimale.
3. Violations des Normes Internationales
· Violation de l’article 16 de la CDPH : Manque de protection contre les violences et abus.
· Violation de l’article 19 de la CDPH : Droit à l’autonomie entravé par l’institutionnalisation forcée.
· Violation des articles 2 et 16 de la Convention contre la Torture :
· Les abus systémiques subis par les autistes constituent une forme de traitement cruel, inhumain et dégradant.
· L’inaction de l’État face à ces pratiques constitue une complicité passive.
4. Recommandations Urgentes au CAT de l’ONU
1. Reconnaissance officielle de la maltraitance systémique des autistes en France.
2. Demande d’enquête internationale sur les conditions de vie des autistes dans les institutions et services publics français.
3. Recommandation d’adoption d’une politique d’accessibilité globale pour garantir le respect des droits des autistes.
4. Condamnation de la psychiatrisation abusive et des hospitalisations forcées des autistes en France.
5. Exigence d’un programme d’éducation familiale à l’autisme pour limiter la maltraitance parentale involontaire.
6. Mise en demeure de la France pour aligner ses pratiques avec les obligations de la Convention contre la Torture.
Conclusion
· La maltraitance des autistes en France est une conséquence directe d’un système rigide, inaccessible et autoritaire.
· Tant que l’administration persiste à nier ses erreurs et refuse d’écouter les autistes, aucune amélioration ne sera possible.
· L’accessibilité et la reconnaissance des droits des autistes ne sont pas des faveurs, mais des obligations internationales.
· Le CAT de l’ONU doit interpeller la France sur ces violations et exiger des réformes immédiates.
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1. Une maltraitance omniprésente et systémique
· Les autistes subissent une maltraitance diffuse, résultant d’un Système Obligatoirement Social (SOS) inadapté et inaccessible.
· Elle est rarement intentionnelle, mais ses effets (souffrances, exclusion, perte de chances) sont bien réels et inacceptables.
2. Accessibilité et maltraitance : une corrélation directe
· L'absence de politiques d’accessibilité spécifiques pour les autistes est une maltraitance en soi.
· Le refus des autorités d’écouter les autistes (notamment la Délégation Interministérielle Autisme et TND et le Défenseur des Droits) aggrave cette situation.
3. Un cercle vicieux entretenu par l’administration
· L’administration française rejette les critiques et maintient une façade d’infaillibilité.
· Une confusion systématique entre l’autisme et les troubles associés empêche toute reconnaissance de l’autisme comme une variation naturelle.
4. Maltraitance reconnue vs maltraitance réelle
· L’État ne reconnaît que la maltraitance familiale ou médico-sociale, ignorant la maltraitance systémique.
· Cette stratégie permet de masquer la responsabilité de l’État dans l’exclusion et la souffrance des autistes.
5. Les niveaux de maltraitance
· Niveau 1 : Atteintes socio-générées (bruits, incohérences, absurdités sociales, injustices).
· Niveau 2 : Incompréhension et confusion (erreurs d’interprétation, ignorance des besoins autistiques).
· Niveau 3 : Refus d’adaptation et manipulations administratives (contournement, incurie, tromperie).
· Niveau 4 : Obligation de normalisation (pression sociale à masquer son autisme).
· Niveau 5 : Exclusion et auto-exclusion (isolement, marginalisation, jusqu’au suicide).
6. Conditions nécessaires aux solutions
· Adopter une vraie politique d’accessibilité : des ajustements simples suffiraient à améliorer la situation sans coût excessif.
· Clarifier la nature de l’autisme : cesser de le confondre avec ses troubles spécifiques.
· Impliquer réellement les autistes : écouter ceux capables d’expliquer clairement, sans être influencés par des figures conformes au système.
· Réduire les troubles administratifs : l’opacité et la rigidité bureaucratique aggravent la maltraitance.
Conclusion
· La maltraitance des autistes est une conséquence directe d’un système rigide, inaccessible et autoritaire.
· Tant que l’administration persiste à nier ses erreurs et refuse d’écouter les autistes, aucune amélioration ne sera possible.
· L’accessibilité n’est pas une faveur, c’est un droit.
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1. Une incompréhension généralisée de l’autisme
· La prise en compte correcte de l’autisme en famille est rare et relève du hasard.
· Un environnement familial inadapté entraîne des souffrances et des difficultés supplémentaires pour l’enfant autiste.
2. L’autisme n’est pas causé par la famille, mais peut être aggravé
· L’autisme est inné, contrairement aux anciennes théories erronées.
· Un manque de compréhension familiale peut aggraver les troubles et rendre la vie quotidienne plus difficile.
3. Une maltraitance involontaire mais réelle
· Les parents ne cherchent pas à nuire, mais leur méconnaissance de l’autisme crée un cadre maltraitant d’un point de vue technique et légal.
· Ces erreurs nuisent au développement et au bien-être de l’enfant autiste.
4. Un tabou qui empêche toute amélioration
· Il est difficile d’aborder ce sujet sans heurter les familles, ce qui bloque toute réflexion et correction des erreurs.
· Sans une analyse objective des pratiques familiales inadaptées, aucune solution efficace ne peut être mise en place.
1.1. Exemples de maltraitance familiale
· Alimentation inadaptée : Sensibilité aux aliments transformés et cuits, favorisant la fatigue et les troubles.
· Télévision et bruit de fond : Source majeure de nuisance sensorielle et cognitive.
· Injonction de normalité : Pression implicite à se conformer aux attentes non-autistiques.
· Rejet des intérêts spécifiques : Découragement des passions naturelles de l’enfant.
· Imposition arbitraire de décisions : Absence de consultation de l’enfant sur des choix le concernant.
· Manque de justification des règles : Génère anxiété et incompréhension.
· Honte ou rejet en public : Détruit l’estime de soi.
· Surprotection : Empêche le développement de l’autonomie.
· Institutionnalisation forcée : Fuite des responsabilités parentales sous prétexte d’incapacité à gérer l’enfant.
· Traitements médicamenteux abusifs : Médicalisation de l’autisme sans prise en compte des véritables causes des difficultés.
· Expressions de regret sur la naissance de l’enfant : Impact psychologique dévastateur.
· Cas extrêmes : tentatives d’assassinat parental : Tragédies menant souvent à des suicides ultérieurs.
1.2. Solutions : Un programme d’éducation familiale à l’autisme
1. Objectif : Éviter les erreurs et maltraitances involontaires
· Contrairement à l’Éducation Thérapeutique du Patient, il doit être basé sur une compréhension correcte de l’autisme et non sur une approche médicalisée erronée.
2. Contenu du programme
· Différencier autisme, troubles associés et handicaps pour éviter les préjugés et erreurs d’interprétation.
· Expliquer les particularités sensorielles et mentales pour éviter les atteintes involontaires.
· Former les familles à analyser les déclencheurs de crises et à adapter l’environnement.
· Réduire la surprotection, qui limite les opportunités de développement.
· Enseigner une approche éducative respectueuse, sans imposer des normes non-autistiques.
· Expliquer les codes sociaux non-autistiques comme une deuxième langue, sans obligation de s’y conformer.
· Promouvoir une culture de l’expérimentation : le "toujours essayer" pour comprendre l’enfant.
3. Qui doit développer ce programme ?
· Pas les acteurs traditionnels (médecins, institutions, associations conformistes), qui perpétuent une vision erronée et dévalorisante de l’autisme.
· Ce programme doit être conçu par ceux qui comprennent réellement l’autisme et qui refusent l’amalgame avec les troubles.
4. Un refus d’écoute inacceptable
· Les experts compétents sont systématiquement ignorés sous prétexte que d’autres associations sont déjà consultées.
· L’absence des bases essentielles dans les politiques actuelles prouve que ces consultations sont inefficaces.
· Ce refus de dialogue relève de la mauvaise volonté, ce qui est inacceptable moralement et politiquement.
Conclusion
· Un programme éducatif familial est indispensable et urgent pour prévenir les maltraitances involontaires.
· Tant que les bons interlocuteurs ne seront pas écoutés, les erreurs continueront et auront des conséquences graves.
· Si l’exclusion des véritables experts persiste, des actions internationales seront envisagées pour dénoncer ces manquements.
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1. Un système scolaire fondamentalement inadapté
· L’école française est pervertie par des priorités absurdes et inadaptées, empêchant une prise en compte correcte de l’autisme.
· L’incohérence des programmes et des méthodes pédagogiques montre un décalage entre les besoins réels des élèves et les objectifs fixés par l’Éducation nationale.
· Avant même de parler d’inclusion, il faut remettre en question les dysfonctionnements généraux du système éducatif.
2. L’échec de l’inclusion scolaire
· Manque d’AESH, précarisation du métier, gestion chaotique par les PIAL.
· Statistiques biaisées : le gouvernement met en avant le nombre d’élèves handicapés scolarisés, sans préciser les conditions réelles (temps effectif, accessibilité, qualité des apprentissages).
· Discriminations systémiques : de nombreux enfants autistes sont exclus, harcelés ou maltraités, sans réaction adaptée des autorités.
3. Absence de volonté politique
· Aucune amélioration concrète malgré les engagements répétés.
· Investissements inutiles dans des projets inefficaces (Maison de l’Autisme, plateformes d’information…) au lieu de financer l’accessibilité réelle et le soutien aux élèves autistes.
· La France a été plusieurs fois condamnée par des instances européennes, mais continue d’ignorer ces mises en garde.
4. Un parcours du combattant pour les familles
· Obtenir des diagnostics, aménagements scolaires, accompagnement, logement et emploi relève de l’acharnement.
· Charge financière énorme pour compenser les carences de l’État.
· L’article d’Olivia Cattan encourage les familles à porter plainte contre l’État pour exiger réparation.
2.1. Exemples de maltraitance scolaire
1. Exclusion systématique des enfants autistes
· Omission des enfants dans les États Généraux de la Maltraitance : preuve du refus de prendre en compte leurs souffrances.
· L’État privilégie le médico-social plutôt que l’inclusion scolaire, contrairement à l’Italie qui a fermé ses institutions dès 1977.
2. Dysfonctionnements courants
· Blocage du Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) : tout est fait pour décourager son utilisation, empêchant l’accès aux aménagements nécessaires.
· Refus verbaux en réunion : refus non formalisés empêchant tout recours légal.
· Environnements scolaires sensoriellement inadaptés : bruit, éclairage agressif, manque d’espaces adaptés.
· Manque de formation du personnel et attitudes inadaptées : rejet, infantilisation, incompréhension.
· AESH insuffisants et mal formés : compensations minimales au lieu d’une accessibilité globale.
3. Maltraitance et discriminations déguisées
· Maltraitances physiques : exemple en Guyane (2016), une assistante s’est assise de tout son poids sur un enfant autiste pour "le calmer", sans être condamnée.
· Exclusion déguisée : sous prétexte de "dangerosité", comme l’affaire Timothée D., interné à vie en MAS pour s’être mordu la main.
· Harcèlement scolaire : aucun programme efficace pour protéger les élèves autistes du harcèlement.
2.2. Solutions à développer
· Cette section n’a pas pu être rédigée en raison du poids émotionnel et du manque de temps.
· Une réforme profonde est indispensable pour garantir l’accessibilité et la sécurité des élèves autistes.
· L’urgence est d’établir des mesures concrètes et non des promesses politiques creuses.
Conclusion
· L’inclusion scolaire en France est un leurre : le système maintient volontairement une exclusion déguisée des élèves autistes.
· L’État couvre les discriminations et maintient un modèle archaïque, malgré les condamnations internationales.
· Des actions juridiques sont nécessaires pour contraindre l’État à respecter ses obligations et garantir une éducation réellement accessible aux autistes.
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1. Une maltraitance omniprésente et ignorée
· Les autistes subissent des atteintes sensorielles et mentales constantes, dues à un environnement inadapté et au refus d’adaptation des non-autistes.
· Aucune politique d’accessibilité n’existe pour corriger ces problèmes, malgré leur faible coût et leur bénéfice pour l’ensemble de la société.
· L’État et la société persistent dans le déni et l’inaction, aggravant l’exclusion des autistes.
3.1. Exemples concrets de maltraitance sociale
1. Atteintes sensorielles socio-générées
· Températures absurdes dans les lieux publics : chauffage excessif, climatisation glaciale, refus d’adaptation (ex : famille expulsée d’un avion à cause de la détresse d’un enfant autiste).
· Contacts physiques imposés : coups involontaires dans les transports, refus des employés d’intervenir.
· Proximité forcée : non-respect de l’espace personnel, difficulté d’éviter ces situations sans être perçu comme "asocial".
· Pollution sonore : musiques inutiles, publicités agressives, bavardages imposés, sans possibilité d’adaptation.
2. Atteintes mentales socio-générées
· Incompréhension et mépris des besoins autistiques : refus d’écoute active, croyance erronée de mieux savoir que les autistes ce qui est bon pour eux.
· Erreurs de langage insupportables : tics de langage généralisés (ex : "deux euro" au lieu de "deux-z-euros"), rigidité des non-autistes à les corriger.
· Hypocrisie et manipulations sociales : rejet des autistes qui ne respectent pas les codes absurdes de la "normalité" (ex : obligation tacite d’aimer le football, de boire du vin, etc.).
· Exclusion systémique des services publics et privés : accès difficile aux services sociaux, transports, logements, loisirs, travail.
· Suicides et exil forcé : l’accumulation de maltraitances pousse certains autistes à fuir la France ou à mettre fin à leurs jours.
3.2. Solutions : Une politique d’accessibilité spécifique aux autistes
1. Pourquoi est-elle nécessaire ?
· Réduction des souffrances sensorielles et mentales inutiles.
· Amélioration de la qualité de vie des autistes et des autres populations vulnérables (personnes âgées, enfants, autres handicaps).
· Économies substantielles sur les coûts énergétiques, médicaux et judiciaires.
2. Pourquoi cette politique n’existe-t-elle pas encore ?
· Ignorance et refus de dialogue : les autorités consultent uniquement des organismes généralistes (CNCPH) qui ne comprennent pas l’autisme.
· Illusion de connaissance : l’État croit savoir sans écouter les autistes eux-mêmes.
· Refus d’adaptation systémique : l’autisme est vu comme un problème à corriger et non comme une différence à prendre en compte.
Conclusion
· L’inaction des autorités françaises face aux demandes légitimes des autistes est une forme de maltraitance systémique.
· Une politique d’accessibilité adaptée est urgente, mais reste bloquée par l’arrogance et l’inertie administrative.
· Il est impératif d’agir, en dénonçant publiquement ces manquements et en exigeant des mesures concrètes.
📌 Lien vers des ressources sur le mutisme administratif des autorités françaises face aux demandes des autistes :
🔗 Alliance Autiste - Admutisme
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1. Une maltraitance médicale systémique
· Mépris et attitudes hautaines : refus d’écoute des patients, jugements péjoratifs dans les dossiers médicaux.
· Déni des douleurs et symptômes : traitements imposés sans prise en compte des ressentis des autistes.
· Comportements robotiques du personnel médical : phrases toutes faites, absence d’adaptation aux sensibilités sensorielles.
· Refus de soins et traitements forcés : hospitalisations abusives, psychiatrisation coercitive, absence de recours légaux.
· Influence néfaste de la psychanalyse : errance diagnostique, médications inutiles et approche dépassée de l’autisme.
📌 Ressources sur les abus psychiatriques :
🔗 Depsychiatriser
🔗 Psychiatrie et droits humains 
2. Solutions proposées par l’Alliance Autiste
1. Programmes de correction et de lutte contre les abus médicaux
· PCEGMA : Correction des erreurs médicales sur l’autisme.
· PLIPMEDA : Lutte contre l’ignorance médicale et l’errance diagnostique.
· PERSAVCA : Éradication des refus de soins et d’aménagements.
· PPTINDDA : Prévention des traitements inadaptés et dégradants.
· PRTMP : Réduction des abus médico-professionnels (ex : syndrome de l’omnipotence des praticiens hospitaliers).
⚠ Problème : Aucun soutien ni financement, malgré leur nécessité.
2. Mesures concrètes et urgentes
· Réduction du forfait hospitalier psychiatrique (actuellement ≈1000€/jour) pour limiter les hospitalisations abusives.
· Formation correcte des médecins : inclure des autistes qualifiés pour garantir une compréhension réelle.
· Humanisation du système médical : inculquer le respect des patients et mettre fin à l’arrogance médicale.
· Réduction du pouvoir des médecins dans les décisions judiciaires : créer un organe indépendant pour contrôler les abus d’internement et de soins forcés.

3. Solution ultime : Quitter la France
▶ Constat : Un système médical toxique et dangereux pour les autistes.
· L’omnipotence médicale et judiciaire ne laisse aucun échappatoire.
· Une hospitalisation abusive peut détruire une vie entière.
· Aucune réforme réelle à espérer dans un pays qui refuse d’écouter les autistes.
👉 Conclusion : La seule véritable protection contre la maltraitance médicale est de fuir la France.
· Recommencer à zéro ailleurs est un sacrifice, mais c’est le seul moyen d’avoir une vie libre et digne.
· Car en France, pour un autiste, vivre librement est IMPOSSIBLE.
Haut du formulaire
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1. Un Système Institutionnalisé de Maltraitance
▶ Les établissements médico-sociaux eux-mêmes sont une forme de maltraitance
· Séparation forcée des autistes de la société, empêchant leur autonomie.
· Perte de liberté et infantilisation, renforçant l’idée qu’ils sont « défectueux ».
· Vie collective imposée, incompatible avec les besoins autistiques.
· Exploitation du handicap : financements publics massifs sans réel respect des droits des autistes.
📌 Exemple de maltraitance dans les institutions :
🔗 Zone Interdite sur l’IME Moussaron (2013/2014)
▶ Un personnel mal formé et incompétent
· Absence de formation spécifique sur l’autisme (ex. : éducateurs de SAMSAH incapables d’adapter leur approche).
· GEM inadaptés aux autistes : locaux et encadrement non adaptés aux hypersensibilités.
▶ Un système qui protège les établissements maltraitants
· Refus de reconnaître les preuves de maltraitance, recours juridiques quasi impossibles.
· L’État finance la défense des établissements au lieu d’aider les victimes.
· 4 ou 5 avocats spécialisés en autisme pour tout le pays : accès à la justice quasi nul.
▶ Conséquence dramatique pour les autistes
· Suicides fréquents, faute d’alternatives viables.
· Exil forcé pour échapper à la maltraitance institutionnelle en France.

2. Exemples spécifiques de maltraitance médico-sociale
▶ Prostitutionnalisation des autistes sous prétexte « d’assistance sexuelle »
· Certains dispositifs abusifs déguisent une forme de prostitution.
· Les autistes ne sont pas consultés sur leurs besoins et leurs limites.
· Un cadre éthique flou ouvre la porte à des dérives.
▶ Absence de respect de l’intégrité physique
· Atteintes physiques et touchisme en ESAT et institutions
· Exemple : Une femme autiste harcelée en ESAT, mais sommée de "s’adapter".
· Dans une entreprise classique, ce serait reconnu comme du harcèlement.
· Un problème généralisé dans les institutions
· Aucune mesure pour prévenir ces atteintes.
· Les autistes sont traités comme des sous-citoyens sans droits.

3. Solutions : Transformer l’Accompagnement Médico-Social
▶ 🔹 SUPPRIMER LES CENTRES AVEC HÉBERGEMENT
· Ces établissements sont des lieux de maltraitance systémique.
· Ils maintiennent la dépendance et empêchent l’autonomie.
· Ils doivent être remplacés par un accompagnement à domicile.
▶ 🔹 DÉVELOPPER L’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE
· Les autistes doivent vivre chez eux, comme tout le monde.
· L’accompagnement sur place renforce l’autonomie et l’inclusion.
· L’assistance 24h/24 est possible et même plus économique que l’institutionnalisation.
▶ 🔹 BRISER L’INTÉRÊT FINANCIER DU LOBBY MÉDICO-SOCIAL
· Le système actuel maintient les autistes dans la dépendance pour justifier des financements.
· Des milliards d’euros sont gaspillés dans un modèle inefficace et maltraitant.
· L’accompagnement à domicile coûte moins cher et offre une meilleure qualité de vie.
▶ 🔹 REVENDIQUER UN CHANGEMENT RADICAL
· Remplacer la ségrégation institutionnelle par une véritable autonomie.
· Garantir un accompagnement flexible, adapté aux besoins individuels.
· Dénoncer la résistance des lobbies médico-sociaux qui bloquent ces réformes.
👉 Conclusion : Tant que ces changements ne seront pas mis en place, les autistes continueront d’être maltraités sous couvert d’"accompagnement".
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🔹 PRÉAMBULE : L’ABSURDITÉ ADMINISTRATIVE FRANÇAISE
L’administration publique française est un véritable labyrinthe kafkaïen, où les erreurs flagrantes ne sont jamais reconnues ni corrigées.
📌 Exemple édifiant :
🔗 Jeanne Pouchain, une femme déclarée morte par erreur – 5 ans plus tard, elle est toujours “morte administrativement” et personne ne sait comment la “ressusciter” dans les bases de données !
👉 Si cela arrive à une personne non autiste, imaginez pour les autistes, qui doivent en plus lutter contre des barrières attitudinales et un système excluant !

🔹 6.0. Ce qu'il faut comprendre
📌 6.0.1. Un impact mental bien plus fort pour les autistes
· Les non-autistes s’accommodent plus facilement des absurdités administratives.
· Les autistes, au contraire, perçoivent immédiatement les incohérences et ne peuvent pas simplement “laisser passer”.
· Résultat : L’injustice administrative devient une souffrance quotidienne, une source de stress permanent et un obstacle majeur à une vie décente.
📌 6.0.2. L’Administration : un système kafkaïen générateur d’atteintes mentales
· Décisions illogiques et rigides → appliquées sans réflexion, même si elles sont manifestement erronées.
· Système aveugle et insensible → aucune prise en compte des besoins individuels.
· Refus de toute correction d’erreur → il est souvent impossible de rectifier une erreur administrative, même si elle est flagrante.
📌 Exemple
🔹 Un autiste victime d’une erreur administrative grave devra lutter seul contre une machine inhumaine, souvent sans possibilité de recours.

🔹 6.1. Exemples de Maltraitance Administrative
📌 6.1.1. Le très grave problème du "vice central" de l'article premier de la Loi 2005-102
L’article premier de la Loi 2005-102 est fondamentalement maltraitant car :
· Il présente les associations gestionnaires comme étant représentatives des personnes qu’elles hébergent et/ou qu’elles « servent », alors que c'est une imposture totale.
· Il permet à un système d’exploitation indirecte du handicap d’agir en toute impunité.
· Il favorise les maltraitances institutionnelles.
📌 6.1.2. Le maintien obstiné de la confusion entre "l'autisme" et "les troubles de l'autisme"
🔗 Explication détaillée de la différence entre ‘autisme’ et ‘troubles de l’autisme’
📌 6.1.3. La collusion entre l’État et le lobby médico-social
· L’État favorise des intérêts privés au détriment des autistes.
· Des milliards d’euros sont injectés dans un système ségrégationniste au lieu d’être investis dans des solutions adaptées.
📌 6.1.10. Les limites de la loi sur la maltraitance
· La loi ignore les maltraitances administratives et institutionnelles.
· Elle n'inclut pas toutes les formes de préjudices, laissant place à des injustices massives.
📌 6.1.13. États Généraux des Maltraitances : une consultation biaisée
· Les victimes et associations indépendantes ne sont PAS consultées.
· Seules les institutions maltraitantes sont écoutées, ce qui fausse totalement les résultats.
📌 6.1.14. Le CNCPH : une imposture
📌 6.1.16. La complaisance des autorités avec des imposteurs de l'autisme
· Les faux autistes sont mis en avant, détournant ainsi les ressources et la reconnaissance des vrais autistes.
📌 6.1.18. Les erreurs et injustices administratives kafkaïennes
· Erreurs jamais reconnues ni corrigées.
· Décisions absurdes appliquées de manière rigide.
· Si vous osez protester, vous êtes perçu comme "un problème".
📌 6.1.23. L'exclusion systématique des autistes par l’administration
· Les services publics sont inadaptés aux modes de communication des autistes.
· Aucune alternative n’est proposée aux autistes qui ne peuvent pas utiliser le téléphone.
· Impossibilité d’accéder à l’information et aux services.
📌 6.1.26. La communication administrative : un jeu cruel où l’autiste perd toujours
🔹 Si vous expliquez calmement une injustice → on ne vous répond pas.
🔹 Si vous insistez avec des preuves irréfutables → on vous ignore encore.
🔹 Si vous insistez un peu plus → on vous accuse d’agressivité.
🔹 Si vous êtes perçu comme un "dérangeur", vous êtes exclu définitivement.
📌 6.1.33. L'absence totale d’adaptation aux besoins des autistes dans les démarches administratives
· Obligation de se conformer à des procédures absurdes.
· Les besoins spécifiques des autistes sont niés.
· Aucune prise en compte des modes de communication adaptés.
📌 6.1.40. Le chaos et l’incurie des MDPH
· Manque de formation du personnel.
· Décisions incohérentes et inadaptées.
· Aucune homogénéité entre les départements → un droit reconnu dans une MDPH peut être refusé dans une autre !
📌 6.1.42. L’exclusion des autistes de l’aide juridique
🔗 Rapport du Défenseur des Droits sur les injustices administratives
📌 6.1.44. Les "orientations vers ailleurs", une technique d'exclusion
· Chaque service administratif renvoie à un autre, jusqu’à ce que la personne abandonne.
· Aucune prise en charge sérieuse des demandes légitimes.
📌 6.1.46. Les hospitalisations abusives sous prétexte médical 
📌 6.1.48. L’exclusion systémique des associations d’autistes par les pouvoirs publics

📌 Conclusion Générale : Une Maltraitance Administrative Systémique
✅ Erreurs jamais reconnues ni corrigées.
✅ L’administration exclut systématiquement les autistes et bloque leurs démarches.
✅ Les décisions sont absurdes et appliquées de manière rigide sans considération pour les besoins réels.
✅ Le CNCPH et les États Généraux des Maltraitances sont des impostures servant à protéger le système existant.
✅ Les MDPH, censées aider, sont en réalité un obstacle administratif supplémentaire.
✅ Aucune adaptation des services publics pour les autistes.

📌 👉 Tant que ces problèmes ne seront pas corrigés, la France restera un pays profondément maltraitant pour les autistes.
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